1. DÉNOMINATION

1.1 La corporation, ci-après nommée la Société, s'intitulera " Société panafricaine de Statistiques/Panafrican Society of Statistics ".

2. SCEAU DE LA CORPORATION

2.1 Le sceau de la Société sera tel que prescrit par son Conseil d'administration, étant convenu que les mots " Société panafricaine de Statistiques/Panafrican Society of Statistics " y figureront.

3. LANGUES OFFICIELLES

3.1 Le français, l'anglais et le portugais seront les langues officielles de la Société. Ces trois langues jouiront du même statut dans tous les documents officiels, publications et avis publics de la Société.

4. SIÈGE SOCIAL

4.1 Le siège social de la Société sera situé dans la ville ….., dans l’Etat de …
5. MEMBRES

5.1 La Société se composera de personnes physiques, appelées membres individuels, et de personnes morales légalement constituées, appelées membres institutionnels. Toute personne physique ou morale partageant les buts de la Société ou poursuivant des objectifs jugés compatibles avec ceux-ci pourra y adhérer librement.

5.2 Les membres individuels de la Société auront qualité de membre ordinaire, de membre associé ou de membre honoraire.

5.3 Sera éligible au statut de membre associé toute personne physique ainsi désignée par résolution du Conseil d'administration de la Société, y compris les étudiants à plein temps, les retraités et les conjoints des membres ordinaires de la Société.

5.4 Aura qualité de membre honoraire toute personne physique ainsi désignée par résolution du Conseil d'administration de la Société en vertu de sa haute compétence et de sa contribution à l'essor de la statistique en Afrique. Les membres honoraires jouiront de tous les droits et privilèges des membres ordinaires de la Société mais seront exonérés du règlement de la cotisation.

5.5 Hormis les dispositions des §5.3 et §5.4, tout membre individuel de la Société aura qualité de membre ordinaire.

5.6 Toute personne physique pourra adhérer à la Société sur simple paiement, au trésorier de la Société, de la cotisation exigible pour la catégorie de membre à laquelle elle est éligible.
5.7 Sur règlement de la cotisation, le Conseil d'administration de la Société pourra conférer le statut de membre institutionnel à toute entreprise, corporation, société nationale de statistiques d’un pays africain, institution de haut savoir ou autre personne morale légalement constituée poursuivant des objectifs jugés compatibles avec ceux de la Société.

5.8 Tout membre institutionnel de la Société pourra désigner chaque année deux représentants qui jouiront de tous les droits et privilèges afférents au statut de membre individuel de la Société.

5.9 Dans le cadre des activités de la Société, seuls les membres individuels seront habilités à voter, à proposer des candidats aux élections, à remplir une charge administrative et à signer des pétitions ou autres documents de même espèce.

6. COTISATIONS

6.1 Le montant de la cotisation de toutes les catégories de membre sera fixé par résolution du Conseil d'administration de la Société. Toute modification de l'échelle de cotisation sera applicable au début de l'année civile suivante.

6.2 L'adhésion à la Société sera annuelle. Toute demande d'adhésion reçue au cours d'une année civile donnée sera antidatée au premier janvier de ladite année. Tout nouvel adhérent devra régler la cotisation exigible pour la catégorie de membre à laquelle il est éligible au moment de sa demande et sera en droit de recevoir toutes les publications de la Société pour l'année concernée.

6.3 Un membre de la Société ayant réglé la cotisation exigible pour la catégorie de membre à laquelle il est éligible une année civile donnée sera dit en règle avec la Société pour ladite année.

6.4 Du premier janvier au 30 juin d'une année civile donnée, seront réputés en règle avec la Société pour ladite année tous ses membres en règle pour l'année civile précédente. Toutefois, les droits et privilèges d'un membre de la Société seront suspendus le premier juillet et son statut de membre sera révoqué le 31 décembre d'une année civile donnée à moins qu'il ne soit à jour de sa cotisation à échéance, étant convenu qu'un adhérent recouvrera immédiatement ses droits et privilèges de membre en règle avec la Société sur règlement de la cotisation exigible pour la catégorie de membre à laquelle il est éligible pour l'année concernée.

6.5 Hormis les dispositions du §6.4, la qualité de membre de la Société se perdra sur décès ou sur avis de démission écrit remis au secrétaire de la Société, dans lequel cas aucun remboursement de cotisation ne sera consenti.

7. CONSEIL D'ADMINISTRATION

7.1 Les avoirs et les affaires de la Société seront gérés par un Conseil d'administration composé de vingt personnes physiques: un président, un président désigné, un président sortant, un secrétaire, un trésorier, un relationniste et dix représentants régionaux. Seuls pourront siéger à ce Conseil les membres individuels en règle avec la Société ayant dix-huit ans révolus et légalement habilités à contracte.

7.2 Deux des représentants régionaux siégeant au Conseil d'administration de la Société devront être domiciliés Afrique de l’Ouest, deux en Afrique de l’Est, deux en Afrique centrale, deux en Afrique du Sud et deux en Afrique du Nord, et deux en Afrique septentrionale. Aux fins des présents statuts, la domiciliation au moment de l'entrée en fonction sera prépondérante..

7.3 Le Conseil d'administration de la Société se réunira au moins une fois l'an au siège social de la Société ou en temps et lieu par lui convenus, et chaque fois qu'il sera dûment convoqué par le président et le secrétaire de la Société, ou à la demande d'au moins cinq des membres dudit Conseil. Toute convocation à une séance du Conseil d'administration de la Société devra être signifiée par écrit à ses membres au plus tard quinze jours avant la date fixée pour ladite séance. Le Conseil d'administration de la Société pourra en outre tenir séance en tout temps et sans préavis pourvu que la majorité de ses membres y ait consenti. Aucune erreur ou omission dans le libellé ou l'émission d'un avis de convocation ou d'ajournement d'une séance du Conseil d'administration de la Société n'aura pour effet d'en annuler les délibérations, les membres du Conseil pouvant en tout temps renoncer à un tel avis et ratifier, approuver ou confirmer les mesures prises ou adoptées lors de ladite séance.

7.4 Le secrétaire des congrès, le rédacteur en chef de La revue africaine de statistique (afrika statistika), les présidents de tous les groupes de la Société et associations nationales de statistiques par elle homologuées seront conviés à assister à chacune des séances du Conseil d'administration de la Société.

7.5 La présence de dix membres du Conseil d'administration de la Société, dont au moins trois siégeant au comité exécutif, sera nécessaire pour la validité de ses délibérations. D'autres personnes pourront être invitées à assister aux séances de ce Conseil, mais seuls ses membres pourront y exercer le droit de vote. À moins de dispositions contraires dans les présents statuts, les résolutions du Conseil d'administration de la Société seront adoptées à la majorité des suffrages, chacun de ses membres disposant d'une voix.

7.6 En cas d'absence de quorum au temps fixé pour une séance du Conseil d'administration de la Société, ladite séance sera reportée à une date ultérieure par les membres présents et un nouvel avis de convocation sera émis conformément aux dispositions du §7.3, la date du report ne devant pas excéder six mois. Toute séance du Conseil d'administration de la Société où il y aura quorum pourra être ajournée à une date fixée par résolution dudit Conseil, l'ajournement ne devant pas excéder six mois.

7.7 Toute résolution écrite, signée par tous les membres du Conseil d'administration de la Société habilités à voter sur icelle lors d'une séance régulière dudit Conseil ou de l'un de ses comités, aura la même valeur que si elle avait été adoptée au cours d'une séance dûment convoquée de ce Conseil ou du comité concerné.

7.8 Les membres du Conseil d'administration de la Société ne pourront recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur auront été confiées. Des remboursements de frais seront seuls possibles, sous réserve qu'ils aient été autorisés par le trésorier de la Société.

8. SOUSCRIPTION DE DOCUMENTS

8.1 Le président de la Société signera, conjointement avec le secrétaire ou le trésorier, tous les contrats, documents ou autres actes légaux engageant la Société, lesquels contrats, documents et autres actes légaux, une fois signés, deviendront exécutoires sans autre délai ou formalité. À sa discrétion, le Conseil d'administration de la Société pourra aussi, par voie de résolution, habiliter un ou plusieurs des directeurs de la Société à signer en son nom certains contrats, documents ou autres actes légaux particuliers. Le sceau de la Société pourra en outre être apposé au besoin sur tout contrat, document ou autre acte légal dûment signé par un ou plusieurs directeurs de la Société autorisés à ce faire en vertu des présents statuts ou d'une résolution du Conseil d'administration de la Société.

9. DIRECTEURS

9.1 Auront qualité de directeur de la Société le président, le président désigné, le président sortant, le secrétaire, le trésorier, le relationniste et le secrétaire des congrès de la Société, ainsi que le rédacteur en chef de La revue africaine de statistique (afrika statistika) et toute autre personne physique à laquelle ce titre aura été dûment conféré par le Conseil d'administration de la Société.

9.2 Le président, le président désigné, le président sortant, le secrétaire, le trésorier et le relationniste de la Société seront élus aux termes du §12 ou désignés par le Conseil d'administration de la Société en vertu des dispositions du §13. Tous les autres directeurs de la Société seront désignés par le comité exécutif de la Société.

9.3 Les directeurs de la Société pourront être démis de leurs fonctions en tout temps sur résolution du Conseil d'administration de la Société adoptée à la majorité des deux-tiers. Tout directeur destitué perdra automatiquement sa qualité de membre dudit Conseil, le cas échéant.

9.4 Les directeurs de la Société ne pourront recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur auront été confiées. Des remboursements de frais seront seuls possibles, sous réserve qu'ils aient été autorisés par le trésorier de la Société.

10. FONCTIONS DES DIRECTEURS

10.1 Le président de la Société:

a) sera le directeur général de la Société;

b) présidera toutes les réunions du comité exécutif, les séances du Conseil d'administration et les assemblées des membres de la Société;

c) désignera le président et les membres de tous les comités de la Société qui auront charge pendant son mandat, à moins de dispositions contraires dans les présents statuts;

d) préparera un rapport annuel des activités de la Société et de son Conseil d'administration, lequel rapport sera soumis à l'ensemble des membres de la Société et diffusé dans un bulletin d'information; et

e) sera membre d'office de tous les comités de la Société..

10.2 Le président désigné de la Société:

a) agira à titre de président de la Société en cas d'absence ou d'incapacité de ce dernier;

b) veillera à ce que les présidents et les membres de tous les comités statutaires et permanents de la Société soient désignés avant le début de son mandat présidentiel, à l'exclusion du comité d'élection;

c) s'acquittera des tâches qui pourront lui être confiées à ce titre par le président de la Société.

10.3 Le président sortant de la Société:

a) veillera à assurer la continuité dans les affaires de la Société; et

b) s'acquittera des tâches qui pourront lui être confiées à ce titre par le président de la Société.

10.4 Le secrétaire de la Société:

a) agira à titre de président de la Société en cas d'absence ou d'incapacité du président et du président désigné;

b) conservera les procès-verbaux des délibérations du Conseil d'administration, du comité exécutif et des assemblées des membres de la Société;

c) fournira aux membres, sur demande, copie des procès-verbaux des séances du Conseil d'administration et des assemblées générales de la Société;

d) veillera à ce que tous les avis soient dûment donnés conformément à la loi et aux statuts de la Société;

e) veillera à ce que tous les livres, rapports, certificats et autres documents et archives de la Société requis par la loi soient adéquatement tenus et conservés;

f) aura la garde du sceau de la Société;

g) certifiera tout document émis par la Société, par le comité exécutif ou tout directeur de la Société;

h) siégera au comité des finances et au comité des publications de la Société; et

i) en général, s'acquittera de toutes les tâches afférentes au poste de secrétaire ou qui pourront lui être confiées à ce titre par le comité exécutif ou par le Conseil d'administration de la Société.

10.5 Le trésorier de la Société:

a) aura la charge, la garde et la responsabilité de tous les fonds, valeurs, livres, pièces comptables et documents de la Société, étant convenu que lesdits fonds et valeurs seront par lui déposés au nom de la Société aux banques, compagnies de fiducie ou autres agences de dépôt que le comité exécutif aura désignées à cet effet;

b) fournira, à la demande du comité exécutif, un état financier où figureront les débits, les crédits et toute information sur la situation financière de la Société jugée pertinente par son comité exécutif;

c) présentera un bilan complet, soumis à une vérification comptable, de la situation financière de la Société à la dernière séance régulière du Conseil d'administration précédant l'assemblée générale annuelle des membres et veillera à ce que ledit rapport soit distribué à tous les membres de la Société;

d) recevra toutes les sommes dues et perçues par la Société et émettra les reçus;

e) tiendra à jour la liste d'adresses des membres de la Société et, en conformité avec les présents statuts, leur octroiera ou non le droit de voter et de recevoir les publications de la Société;

f) siégera au comité des publications et présidera le comité des finances de la Société; et

g) en général, s'acquittera de toutes les tâches afférentes au poste de trésorier ou qui pourront lui être confiées à ce titre par le comité exécutif ou par le Conseil d'administration de la Société.

10.6 Le relationniste de la Société:

a) siégera au comité des congrès et présidera le comité des publications de la Société;

b) assumera la responsabilité du contenu de bulletins d'information périodiques ou sporadiques publiés par la Société et veillera à la diffusion de ses communiqués de presse;

c) assurera la communication entre la Société, ses groupes permanents et ses associations nationales;

d) sera chargé d'entretenir de bonnes relations entre la Société et tout autre association à caractère scientifique ou statistique; et

e) en général, s'acquittera de toutes les tâches afférentes au poste de relationniste ou qui pourront lui être confiées à ce titre par le comité exécutif ou par le Conseil d'administration de la Société.

10.7 Le secrétaire des congrès de la Société:

a) présidera le comité des congrès de la Société;

b) suggérera au Conseil d'administration de la Société toute politique utile concernant les congrès scientifiques organisés ou parrainés par elle; et

c) en général, s'acquittera de toutes les tâches afférentes au poste de secrétaire des congrès qui pourront lui être confiées à ce titre par le comité exécutif ou par le Conseil d'administration de la Société.

10.8 Le rédacteur en chef de La revue africaine de statistique (afrika statistika) aura la responsabilité du contenu scientifique de ladite revue.

11. MANDATS

11.1 Le secrétaire, le trésorier, le relationniste et les représentants régionaux siégeant au Conseil d'administration de la Société seront élus pour un mandat d'une durée de deux ans ou jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus ou désignés. Le président désigné de la Société sera élu pour un mandat d'une durée d'un an, à l'issue duquel il deviendra automatiquement président de la Société pendant un an et président sortant l'année suivante. Tous les administrateurs susnommés entreront en fonction le premier juillet suivant leur élection.

11.2 Le rédacteur en chef de La revue africaine de statistique (afrika statistika) et le secrétaire des congrès seront désignés par le comité exécutif de la Société pour des mandats d'une durée maximale de trois ans. Ces mandats seront renouvelables.

11.3 Nul ne pourra siéger au comité exécutif de la Société ou à titre de représentant régional au Conseil d'administration de la Société pendant plus de cinq années consécutives.

12. ÉLECTIONS

12.1 Au plus tard le premier octobre de chaque année civile, le président de la Société formera un comité d'élection composé d'au moins trois membres individuels en règle avec la Société qui auront consenti à ne pas se porter candidat aux prochaines élections.

12.2 Le comité d'élection en fonction au premier octobre d'une année civile donnée proposera au moins un candidat à chacun des postes à combler au sein du comité exécutif et du Conseil d'administration de la Société au premier juillet de l'année civile suivante. Le président dudit comité veillera à ce que la liste des candidats proposés soit distribuée à tous les membres de la Société au plus tard le premier mars de l'année d'élection, accompagnée d'un appel de candidatures. Pour qu'elle soit prise en compte, toute nouvelle candidature devra être appuyée par au moins cinq membres individuels en règle avec la Société et devra parvenir au président de son comité d'élection au plus tard le premier avril suivant l'appel de candidatures.

12.3 Nul ne pourra être candidat à plus d'un poste au Conseil d'administration dans une élection.

12.4 Seuls seront autorisés à participer aux élections annuelles de la Société les membres individuels réputés en règle avec elle au premier avril de l'année concernée. La votation par procuration ne sera permise en aucun cas.

12.5 L'élection de tous les membres du Conseil d'administration de la Société sera soumise au suffrage universel. Chaque membre votant aura droit à une voix pour chacun des postes de directeur à combler et, pour chaque région, à autant de voix qu'il y aura de postes de représentants régionaux à combler au sein du Conseil d'administration de la Société pour ladite région cette année-là.

12.6 Les candidats seront élus à la pluralité des voix. En cas d'égalité, le choix des élus incombera au président du comité d'élection de la Société.

12.7 Au plus tard le 15 avril de chaque année, le secrétaire de la Société expédiera un bulletin de vote à chacun des membres individuels de la Société habilités à voter cette année-là. Ce bulletin sera accompagné d'une courte biographie de chacun des candidats rédigée dans les deux langues officielles. Pour que l'élection soit valable, le nombre de bulletins de vote reçus dans les délais prescrits par le comité d'élection de la Société devra se conformer aux dispositions du §15.5, étant convenu que ledit délai sera d'au moins trente jours.

12.8 Le comité d'élection supervisera les élections, dont il certifiera les résultats au Conseil d'administration de la Société. Le décompte des voix sera effectué en présence d'au moins un des membres du comité d'élection et d'au moins un scrutateur désigné par le comité exécutif de la Société.

13. VACANCES

13.1 Un membre du Conseil d'administration de la Société cessera d'occuper ses fonctions:

a) s'il remet sa démission par écrit au secrétaire de la Société;

b) s'il s'avère ne plus être sain d'esprit;

c) s'il fait faillite, cesse de payer ses créances ou fait une proposition concordataire;

d) s'il est démis de ses fonctions par résolution adoptée à la majorité des deux-tiers des membres de la Société réunis en assemblée générale;

e) s'il décède.

13.2 Un membre du Conseil d'administration qui démissionne ou est démis de ses fonctions sera automatiquement destitué de toute autre charge qu'il occupait au sein de la Société.

13.3 À moins de dispositions contraires dans les présents statuts, le Conseil d'administration de la Société pourvoira à tout poste vacant par désignation d'un membre individuel en règle avec elle comme titulaire dudit poste jusqu'à l'expiration du mandat concerné. Dans le cas d'un représentant régional, le membre désigné devra être domicilié dans la région concernée.

13.4 Si le poste de président désigné devient vacant avant le premier février d'une année civile donnée, le comité d'élection ajoutera à sa liste de candidats au moins un aspirant à la présidence en vue de combler ce poste le premier juillet de ladite année. Si le poste de président désigné devient vacant après le premier février d'une année civile donnée, le Conseil d'administration de la Société demandera à un membre individuel en règle avec elle d'assumer la présidence à compter du premier juillet de ladite année.

13.5 Si le poste de président de la Société devient vacant en cours d'exercice, le président désigné assumera la présidence pour le reste dudit exercice ainsi que pour la durée de son propre mandat, étant convenu qu'en cas de vacance simultanée au poste de président désigné, le Conseil d'administration de la Société demandera à un membre individuel en règle avec elle d'assumer la présidence de la Société jusqu'à la fin du mandat en cours.

13.6 Si le poste de président sortant de la Société devient vacant en cours d'exercice, il le demeurera jusqu'à la fin dudit exercice.

14. COMITÉ EXÉCUTIF

14.1 Le comité exécutif de la Société sera composé du président, du président désigné, du président sortant, du secrétaire, du trésorier et du relationniste, dûment élus par les membres de la Société en vertu des dispositions du §12 ou désignés à ce titre par son Conseil d'administration aux termes du §13.

14.2 Le comité exécutif de la Société aura pour tâche:

a) de désigner le secrétaire des congrès, le rédacteur en chef de chacune des publications de la Société, ainsi que les directeurs non-élus de la Société, aux termes des §11.2 et §17.2;

b) de recommander au Conseil d'administration de la Société toute politique ou action susceptible de promouvoir le mieux-être de la profession de statisticien;

c) d'élaborer un budget annuel qu'il soumettra à l'approbation du Conseil d'administration de la Société;

d) d'administrer ce budget et de le modifier au besoin entre les séances du Conseil d'administration de la Société, pourvu que celui-ci en soit informé à la séance suivante;

e) de surveiller les investissements de la Société; et

f) de s'acquitter de toute autre tâche ou responsabilité qui pourra lui être confiée à ce titre par le Conseil d'administration de la Société.

Tous les autres pouvoirs administratifs seront dévolus au Conseil d'administration de la Société.

14.3 Le comité exécutif se réunira en temps et lieu fixés par le président ou le secrétaire de la Société. Toute convocation à une réunion du comité exécutif de la Société devra être signifiée par écrit aux membres de ce comité au plus tard quinze jours avant la date fixée pour ladite réunion. Le comité exécutif de la Société pourra en outre se réunir en tout temps et sans préavis pourvu qu'au moins quatre de ses membres y consentent.

14.4 La présence de quatre membres du comité exécutif de la Société sera nécessaire pour la validité de ses délibérations. D'autres personnes pourront être invitées à assister aux réunions dudit comité, mais seuls ses membres pourront y exercer le droit de vote.

14.5 Toute résolution écrite, signée par tous les membres du comité exécutif de la Société, aura la même valeur que si elle avait été adoptée au cours d'une réunion dûment convoquée dudit comité.

14.6 Les membres du comité exécutif de la Société pourront être démis de leurs fonctions en tout temps sur résolution du Conseil d'administration adoptée à la majorité des deux-tiers. Tout directeur destitué perdra automatiquement sa qualité de membre du Conseil d'administration de la Société, le cas échéant.

14.7 Les membres du comité exécutif ne pourront recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur auront été confiées. Des remboursements de frais seront seuls possibles, sous réserve qu'ils aient été autorisés par le trésorier de la Société.

15. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

15.1 La Société tiendra une assemblée générale de ses membres au moins une fois par deux ans dans une ville africaine, en temps et lieu fixés par le Conseil d'administration de la Société sur l'avis de son secrétaire des congrès. Une assemblée générale devra également être tenue chaque fois que douze membres dudit Conseil ou que vingt membres individuels en règle avec la Société en formuleront la demande par écrit au secrétaire de la Société et ce, au plus tard soixante jours avant la date prévue de ladite assemblée.

15.2 Tout membre individuel de la Société devra être avisé par écrit au plus tard trente jours avant la tenue de chaque assemblée générale des membres de la Société. L'avis de convocation de toute assemblée générale spéciale des membres de la Société devra fournir suffisamment de précisions sur son objet pour permettre aux membres de se former un jugement éclairé sur la nature des sujets qui y seront abordés. Aucune erreur ou omission dans le libellé ou l'émission d'un avis de convocation ou d'ajournement d'une assemblée générale des membres de la Société n'aura pour effet d'en annuler les délibérations, les membres de la Société pouvant en tout temps renoncer à un tel avis et ratifier, approuver ou confirmer les mesures prises ou adoptées lors de ladite assemblée générale.

15.3 Toutes les fois qu'un directeur ou qu'un membre de la Société ou de son Conseil d'administration devra être convoqué par écrit aux termes des présents statuts, l'avis de convocation lui sera expédié à sa dernière adresse connue du secrétaire de la Société.

15.4 Seuls les membres individuels réputés en règle avec la Société au moment d'une assemblée générale de ses membres pourront y exercer le droit de vote, chaque membre présent disposant d'une voix. La votation par procuration ne sera permise en aucun cas. Toute résolution sera adoptée à la majorité des suffrages exprimés, à moins de dispositions contraires dans les statuts de la Société ou dans la Loi sur les corporations canadiennes.

15.5 La présence en assemblée générale du moindre de trente membres individuels en règle avec la Société ou du tiers de l'ensemble de ses membres individuels sera nécessaire pour la validité de ses délibérations.

15.6 En cas d'absence de quorum lors d'une assemblée générale des membres de la Société, ladite assemblée sera reportée à une date ultérieure par les membres présents et un nouvel avis de convocation sera émis conformément aux présents statuts, la période du report ne devant pas excéder treize mois.

15.7 Toute assemblée des membres de la Société pourra être remplacée par un scrutin postal. Pour qu'un tel scrutin postal soit valable, le nombre de bulletins de vote reçus dans les délais prescrits par le Conseil d'administration de la Société devra se conformer aux dispositions du §15.5, étant convenu que ledit délai sera d'au moins trente jours. À moins de dispositions contraires dans les présents statuts, seuls les membres individuels de la Société réputés en règle avec elle au plus tard quatorze jours avant la date d'expédition des bulletins de vote auront droit de vote lors des scrutins postaux organisés par la Société.

16. COMITÉS

16.1 Les comités de la Société seront le comité exécutif, les comités statutaires, ainsi que les comités permanents ou ad hoc qui pourront être mis sur pied par le président de la Société ou par son Conseil d'administration afin de répondre aux besoins de la Société.

16.2 Les comités statutaires de la Société seront le comité des congrès, le comité des finances, le comité d'élection, le comité des publications, …
16.3 Le comité des congrès de la Société sera présidé par le secrétaire des congrès et aura pour mandat d'élaborer la politique générale régissant les congrès scientifiques organisés ou parrainés par la Société.

16.4 Le comité des finances de la Société sera présidé par le trésorier et sera composé en outre du secrétaire et d'au moins deux autres membres individuels en règle avec la Société. Ce comité aura pour mandat d'élaborer les grandes lignes de la politique fiscale de la Société et d'en superviser les opérations financières.

16.5 Le comité d'élection de la Société dressera la liste des candidatures aux postes à pourvoir au sein du Conseil d'administration de la Société, supervisera le scrutin et en certifiera les résultats audit Conseil, aux termes du §12.

16.6 Le comité du bilinguisme de la Société aura pour mandat de promouvoir l'application des principes de bilinguisme reconnus dans les présents statuts. Ce comité sera composé de membres individuels de la Société ayant le français comme principale langue de travail et d'un nombre égal de membres individuels ayant l'anglais comme principale langue de travail.

16.7 Le comité des publications de la Société sera présidé par le relationniste et sera composé en outre du secrétaire, du trésorier, des rédacteurs en chef et des rédacteurs-gérants de tous les périodiques publiés par la Société, ainsi que de toute autre personne désignée à ce titre par le Conseil d'administration de la Société. Ce comité aura pour mandat de superviser de façon générale la politique de publication de la Société et pourra formuler des recommandations auprès dudit Conseil en regard de la politique éditoriale des différents périodiques de la Société.

16.8 Le président et le Conseil d'administration de la Société auront le pouvoir de mettre sur pied des comités ad hoc pour des périodes de temps limitées afin de mener à bien des projets spécifiques. Le Conseil d'administration de la Société aura aussi le pouvoir de créer des comités permanents pour des périodes de temps illimitées.

16.9 Les membres de tous les comités permanents et statutaires de la Société seront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs aient été désignés ou élus. Les membres des comités ad hoc de la Société seront en fonction pour les périodes prévues.

16.10 Les membres de tous les comités de la Société pourront être démis de leurs fonctions en tout temps par résolution du Conseil d'administration de la Société. Dans le cas du comité exécutif, les dispositions du §14.6 prévaudront.

16.11 Les membres des comités de la Société ne pourront recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur auront été confiées. Des remboursements de frais seront seuls possibles, sous réserve qu'ils aient été autorisés par le trésorier de la Société.

17. PUBLICATIONS

17.1 La revue africaine de statistique (afrika statistika) sera la revue officielle de la Société. Le Conseil d'administration de la Société pourra toutefois autoriser la parution d'autres publications par voie de résolution.

17.2 Le comité exécutif de la Société désignera le rédacteur en chef de chacune des publications de la Société. Le comité exécutif pourra également désigner des rédacteurs-gérants à sa discrétion. Le mandat d'un rédacteur en chef ou d'un rédacteur-gérant sera d'une durée maximale de trois ans mais sera renouvelable.

17.3 Un bottin de tous les membres de la Société sera distribué aux membres au moins une fois tous les trois ans.

17.4 Les statuts de la Société seront distribués aux membres au moins une fois tous les cinq ans.

18. FINANCES

18.1 L'année fiscale de la Société sera l'année civile.

18.2 Le trésorier de la Société aura le pouvoir d'acheter ou de revendre des valeurs avec les fonds affectés à cette fin par le Conseil d'administration de la Société, ainsi que le pouvoir de contracter des emprunts. Lesdits achats, ventes et emprunts ne pourront toutefois être réalisés qu'en conformité avec les directives édictées par le Conseil d'administration de la Société, lequel pourra, à sa discrétion, désigner un membre individuel en règle avec la Société à titre de dépositaire desdits fonds.

18.3 À chaque assemblée générale annuelle des membres de la Société, un expert comptable sera chargé d'examiner les livres de la Société et d'en fournir une vérification comptable aux membres à l'assemblée générale annuelle suivante. Cet expert sera en fonction jusqu'à ladite assemblée, le Conseil d'administration de la Société pouvant toutefois pourvoir à toute vacance.

19. GROUPES

19.1 Le Conseil d'administration de la Société pourra octroyer le statut de groupe à des ensembles de membres désireux d'organiser des activités de nature statistique ayant un caractère sectoriel marqué.

19.2 Les membres individuels de la Société désireux de former un groupe pourront en proposer la création au Conseil d'administration de la Société en lui soumettant une pétition signée par au moins vingt membres individuels en règle avec la Société. Cette pétition devra préciser les objectifs poursuivis et l'identité du premier président dudit groupe.

19.3 Les règlements de tout groupe devront être approuvés par le Conseil d'administration de la Société, qui veillera à ce qu'ils soient compatibles avec les siens, étant convenu que:

a) Les membres de tout groupe devront adhérer à la Société et les membres de la Société pourront adhérer librement à tout groupe;

b) Les activités de chacun des groupes de la Société seront organisées par un Bureau de direction composé d'un président de groupe et d'autant de membres que nécessaire;

c) L'élection des membres du Bureau de direction de chacun des groupes se tiendra en même temps que celle de la Société, seuls les membres d'un groupe réputés en règle avec la Société au premier avril d'une année donnée pouvant participer à l'élection des membres du Bureau de direction dudit groupe pour l'année concernée;

d) Les présidents de tous les groupes de la Société seront conviés à chacune des séances du Conseil d'administration de la Société;

e) Le Bureau de direction de tout groupe de la Société aura le pouvoir de faire cotiser ses membres afin de financer ses propres activités, les fonds recueillis par ou au nom de tout groupe devant être administrés par la Société mais étant exclusivement réservés à financer les activités dudit groupe;

f) Le budget annuel de tout groupe sera soumis à l'approbation du Conseil d'administration de la Société;

g) Le Conseil d'administration de la Société mettra fin à l'existence de tout groupe sur demande signée par plus des deux-tiers des membres dudit groupe;

h) Le Conseil d'administration de la Société pourra dissoudre tout groupe moyennant un préavis de trois mois;

i) Les avoirs de tout groupe seront récupérés en totalité par la Société en cas de dissolution dudit groupe.

20. ASSOCIATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

20.1 Afin de promouvoir les objectifs propres à la Société, son Conseil d'administration pourra conclure des ententes avec toute personne morale légalement constituée disposée à soutenir les activités de la Société. De tels accords pourront comprendre, mais ne seront pas limités à:

a) l'échange de représentants ou de délégués à différents conseils, comités ou commissions;

b) la nomination de représentants de la Société à des comités conjoints formés en collaboration avec d'autres sociétés;

c) des ententes de coopération aux plans secrétariel, administratif ou financier, ou ayant trait à des congrès, à des publications et autres.

20.2 Le Conseil d'administration de la Société ne pourra conclure aucun accord qui aurait pour effet:

a) de faire perdre à la Société son identité en tant qu'organisme autonome;

b) de violer les dispositions des lettres patentes ou des statuts de la Société;

c) d'obliger la Société à engager plus de dix pour cent de son revenu annuel au cours d'une année civile donnée (calculé sur la base du revenu annuel moyen des trois années civiles précédant ledit projet d'accord) sans recevoir l'équivalent en biens ou services.

21. ASSOCIATIONS RÉGIONALES

21.1 Le Conseil d'administration de la Société pourra conférer le statut d'association régionale ou nationale de la Société toute personne morale légalement constituée ayant des activités à caractère local ou régional et dont les objectifs auront été jugés compatibles avec ceux de la Société.

21.2 Le Conseil d'administration de la Société fixera les modalités d'homologation de toute association régionale, étant convenu que:

a) Les membres d'une association régionale ne seront pas tenus d'adhérer à la Société;

b) Toute association régionale devra avoir un président, dûment élu par ses membres, lequel devra adhérer à la Société;

c) Les présidents de toutes les associations régionales homologuées par la Société seront conviés à chacune des séances de son Conseil d'administration;

d) À n'importe quel moment, toute association régionale peut révoquer son statut en faisant la demande par son comité de direction auprès du Conseil d'administration de la Société;

e) Le Conseil d'administration de la Société pourra révoquer le statut de toute association régionale moyennant un préavis de trois mois.

22. INTERPRÉTATION

22.1 En cas de désaccord entre la version française et la version anglaise des présents statuts, ceux-ci seront interprétés par le Conseil d'administration de la Société.

23. RÉSOLUTIONS

23.1 Toute résolution ne concernant pas directement les activités de la Société devra être considérée par le comité exécutif de la Société avant d'être soumise à l'approbation de son Conseil d'administration. Le nom de la Société ne devra en aucun temps être employé à des fins politiques ou partisanes sauf dans la mesure où une résolution ou déclaration de la Société porterait sur un sujet concernant directement ses objectifs ou ses intérêts. La publication ou la diffusion de telles résolutions en dehors de la Société et des organismes avec lesquels elle est associée ou coopère devra être approuvée par un vote à la majorité des deux-tiers de l'ensemble des membres du Conseil d'administration de la Société.

23.2 Les résolutions et les recommandations des comités de la Société devront être formulées de façon à ne pas engager la Société ou ses membres.

24. INDEMNISATION DES ADMINISTRATEURS ET AUTRES

24.1 Tout directeur ou membre du Conseil d'administration de la Société, ainsi que tout autre individu qui a pris ou s'apprête à prendre des engagements au nom de la corporation, sera en tout temps et au besoin, de même que ses héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs légaux, biens immeubles et meubles dans cet ordre, tenu indemne et à couvert, à même les fonds de la Société:

a) de tous frais, coûts et débours que ledit individu, directeur ou membre du Conseil d'administration de la Société pourrait engager ou encourir dans le cadre de toute action, poursuite ou procédure judiciaire entamée ou intentée contre lui en rapport avec lesdits engagements ou en raison de gestes posés ou d'actions accomplies ou par lui autorisées dans l'exercice de ses fonctions au sein de la Société et pour la réalisation des tâches pour lesquelles il aurait été par elle mandaté;

b) de tous frais, coûts et débours que ledit individu, directeur ou membre du Conseil d'administration de la Société pourrait engager ou encourir dans le cadre de la gestion des affaires de la corporation, hormis ceux qui découleraient de sa propre négligence, de son omission volontaire ou d'actions ne relevant pas de ses attributions.

25. AMENDEMENT DES STATUTS

25.1 Tout statut de la Société pourra être amendé ou abrogé par une résolution approuvée par la majorité des membres du Conseil d'administration et sanctionnée à la majorité des deux-tiers des membres de la Société réunis en assemblée générale dûment convoquée aux termes du §15 aux fins d'étudier ladite résolution, pourvu que l'amendement, l'abrogation ou la promulgation de ce statut n'entre en vigueur ou ne soit appliqué qu'après avoir obtenu l'aval du Ministre de la Consommation et des Corporations du pays accueillant le siège de la Société.
26. DISSOLUTION

26.1 La Société pourra être dissoute si les deux-tiers au moins de ses membres en règle y consentent par voie de scrutin, pourvu que le résultat de ce vote soit ratifié par les membres de la Société réunis lors d'une assemblée générale spéciale convoquée à cet effet et qu'une pétition de dissolution dûment signée par le moindre de cinquante ou la moitié des membres individuels en règle avec la Société ait été reçue par son secrétaire.

26.2 Advenant la dissolution de la Société, et après avoir acquitté toutes ses dettes ou pris les dispositions nécessaires pour qu'elles le soient, la Société versera tous ses avoirs à un ou plusieurs organismes charitables, scientifiques, littéraires ou éducatifs reconnus comme tels aux termes de la Loi de l'impôt du pays accueillant le siège de la Société.
